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Donc, à cause des souffrances de l'Eglise, sur plus d'un

point, dans notre jeune pays, il est nécessaire de désirer

et de demander du changement.

Donc les Théologiens de Québec ont tort de conclure

leur trop fameuses Eéponses par l'assertion qu'il ne faut

pas demander do changements à l'état de choses exis-

tant en Canada, quant aux rapport de l'Eglise et de

l'Etat.
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